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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

calcul des pensions
Question écrite n° 15627

Texte de la question

M. Christian Blanc attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité sur les
retraites des assistantes maternelles. Devant notamment, le montant faible du salaire horaire et un accès limité
à une cotisation à un taux plus élevé pour le régime des retraites complémentaires, les assistantes maternelles
ne peuvent pas accéder à une retraite décente. Il lui demande, en conséquence, quelles sont les intentions du
ministère pour assurer aux assistantes maternelles la possibilité d'une meilleure retraite.
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